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1.3 REGLEMENT INTERIEUR -

ETABLIR UN REGLEMENT INTERIEUR.

REGLEMENT INTERIEUR DE L'AUTO-ECOLE A.C CONDUITE

CE REGLEMENT A POUR OBJECTIF DE DEFINIR LES REGLES RELATIVES A L'HYGIENE, A LA SECURITE AINSI QU'A LA DISCIPLINE NECESSAIRE AU BON FONCTIONNEMENT DE
L'ETABLISSEMENT. CE REGLEMENT EST APPLICABLE PAR L'ENSEMBLE DES ELEVES.

ARTICLE 1: REGLES D'HYGIENE ET DE SECURITE
SUR LES LIEUX DE FORMATION ET A BORD DES VEHICULES DESTINES A L'ENSEIGNEMENT, L'ELEVE DOIT :
o SECONFORMER AUX INSTRUCTIONS PARTICULIERES DONNEES PAR LES FORMATEURS EN CE QUI CONCERNE LES REGLES DE SECURITE.
o RESPECTER LES NORMES ELEMENTAIRES D'HYGIENE. SONT PARTICULIEREMENT VISES : L'INTERDICTION DE VAPOTER, FUMER, CRACHER, SE RESTAURER OU JETER DES DETRITUS,
L'HYGIENE CORPORELLE ET LA NECESSITE DE SIGNALER A L'ETABLISSEMENT TOUT RISQUE DE CONTAGION EN CAS DE MALADIE.

ARTICLE 2 : CONSIGNES DE SECURITE
EN CAS D'INCENDIE, L'ELEVE DOIT SE REFERER AUX CONSIGNES AFFICHEES. TOUS LES ELEVES SONT TENUS D'EN PRENDRE CONNAISSANCE ET DE PARTICIPER AUX EXERCICES
D'EVACUATION LORSQU'ILS SONT ORGANISES. EN CAS D'INCENDIE OU D'ORDRE D'EVACUATION DES LOCAUX, CHACUN SE CONFORMERA AUX DIRECTIVES DONNEES PAR LE RESPONSABLE
DESIGNE. IL EST INTERDIT:

o DINTRODUIRE, DISTRIBUER OU CONSOMMER DES STUPEFIANTS OU DE L'ALCOOL SUR LES LIEUX DE FORMATION ET A BORD DES VEHICULES DESTINES A L'ENSEIGNEMENT.

o DE PENETRER OU DEMEURER SUR LES LIEUX DE FORMATION ET A BORD DES VEHICULES DESTINES A L'ENSEIGNEMENT SOUS L'EMPRISE DE STUPEFIANTS OU D'ALCOOL (DES

CONTROLES INOPINES ET PREVENTIFS PEUVENT ETRE REALISES PAR LE PERSONNEL DE L'ECOLE DE CONDUITE).
o DEFUMER OU VAPOTER SUR LES LIEUX DE FORMATION ET A BORD DES VEHICULES DESTINES A L'ENSEIGNEMENT.

ARTICLE 3 : ACCES AUX LOCAUX

LES CONSEILLERES DE L'ECOLE DE CONDUITE SONT A DISPOSITION DE L'ELEVE DU MARDI AU VENDREDI DE 9H A 12H ET DE 13H30 A 18H ET LE SAMEDI DE 9H A 14H. LES SALLES DE CODE
SONT LIBREMENT ACCESSIBLES AUX SEULES PERSONNES AYANT SOUSCRIT UN FORFAIT CODE EN COURS DE VALIDITE, EXCEPTION FAITE DES ACCOMPAGNATEURS DE L'ELEVE DANS LE
CADRE DE LA CONDUITE ACCOMPAGNEE. L'ACCES AUX LOCAUX PERMET D'’ACCUEILLIR DES PERSONNES A MOBILITE REDUITE.

ARTICLE 4: ORGANISATION DES COURS THEORIQUES ET PRATIQUES COURS THEORIQUES :
LES COURS SERONT DISPENSES DANS LES LOCAUX DE L'ECOLE DE CONDUITE PAR UN ENSEIGNANT DE LA CONDUITE ET DE LA SECURITE ROUTIERE TITULAIRE D'UNE AUTORISATION
D'ENSEIGNER EN COURS DE VALIDITE.
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COURS PRATIQUES :
AFIN D'ETABLIR UN PARCOURS DE FORMATION LE PLUS ADAPTE AU PROFIL DE L'ELEVE, UNE EVALUATION DE CONDUITE EST REALISEE. CETTE EVALUATION PERMETTRA, D'UN COMMUN
ACCORD, DE DETERMINER LE TYPE DE FORMATION (EX : BOITE MANUELLE 0U AUTOMATIQUE), LA FILIERE DE FORMATION (CONDUITE CLASSIQUE, ACCOMPAGNEE 0U SUPERVISEE), LE
RYTHME DE LA FORMATION (ACCELERE, TRADITIONNEL) AINSI QUE LE NOMBRE D’HEURES PREVISIONNELLES AFIN D'ATTEINDRE LES OBJECTIFS DES PROGRAMMES DE FORMATION. A LA
SUITE DE CETTE EVALUATION, UN DEVIS EST TRANSMIS A L'ELEVE, EN TENANT COMPTE DES EVENTUELLES HEURES SUPPLEMENTAIRES. CE DEVIS N'EST PAS UN ENGAGEMENT D'ACHAT,
ETANT DONNE QUE LE NOMBRE D'HEURES SUPPLEMENTAIRES PEUT VARIER EN FONCTION DE LA PROGRESSION DE L'ELEVE. L'ELEVE DISPOSE D'UN ESPACE CLIENT CONSULTABLE SUR
INTERNET (UN SMS CONTENANT LES CODES D’ACCES EST EXPEDIE A L'ELEVE). L'ELEVE POURRA Y ACHETER, RESERVER OU ANNULER SES COURS. A VOTRE DEMANDE, TOUTES CES
DEMARCHES PEUVENT EGALEMENT ETRE EFFECTUEES EN AGENCE PAR LA CONSEILLERE DE L'ECOLE DE CONDUITE. UN LIVRET D’APPRENTISSAGE EST INTEGRE A L'ESPACE CLIENT, SUR
LEQUEL IL DEVRA RENSEIGNER SA PROGRESSION (AVEC L'ASSISTANCE DU FORMATEUR). UN COURS DE CONDUITE EST GENERALEMENT DECOMPOSE EN 3 PHASES :

1.ACCUEIL ET DEFINITION DES OBJECTIFS A TRAVAILLER.

2. TRAVAIL DES OBJECTIFS DEFINIS.

3. DEBRIEFING DU COURS ET REMPLISSAGE DU LIVRET D'APPRENTISSAGE.

ARTICLE 5 : UTILISATION DU MATERIEL PEDAGOGIQUE
L'UTILISATION DU MATERIEL PEDAGOGIQUE EST EXCLUSIVEMENT RESERVEE A L'ACTIVITE DE FORMATION ET UNIQUEMENT SUR LES LIEUX DE FORMATION. L'ELEVE SENGAGE A CONSERVER
ENBON ETAT LE MATERIEL QUI LUI EST CONFIE ET A SIGNALER TOUTE ANOMALIE DETECTEE AU PERSONNEL DE L'ETABLISSEMENT.

ARTICLE 6 : ASSIDUITE DES ELEVES

L'ELEVE S'ENGAGE A RESPECTER LES HORAIRES DE FORMATION FIXES PAR L'ECOLE DE CONDUITE. EN CAS D'ABSENCE NON JUSTIFIEE, TOUTE LECON NON DECOMMANDEE PAR L'ELEVE AU
MOINS 48 HEURES A L'AVANCE EST CONSIDEREE COMME DUE. (LE DISPOSITIF CPF NE PRENANT PAS EN CHARGE LES HEURES D'ABSENCE, CETTE SOMME EST FACTUREE A L'ELEVE. CELUI-CI
DISPOSE D'UN DELAI DE 6 JOURS OUVRABLE POUR REGLER CELLE-CI. EN CAS DE NON-PAIEMENT AU-DELA DE CE DELAI, LES LECONS A VENIR SONT DEPROGRAMMEES.) LE CAS ECHEANT,
L'ETABLISSEMENT SE RESERVE LA POSSIBILITE DE RENDRE COMPTE DE L'ASSIDUITE DE L'ELEVE AUX TIERS TELS QUE DEFINIS DANS LE CONTRAT DE FORMATION.

ARTICLE 7: COMPORTEMENT DES ELEVES

TOUT COMPORTEMENT VISANT AU NON-RESPECT DES REGLES ELEMENTAIRES DE SAVOIR-VIVRE, DE SAVOIR- ETRE EN COLLECTIVITE ET AU BON DEROULEMENT DES FORMATIONS EST
PROSCRIT SUR LES LIEUX DE FORMATION, A BORD DES VEHICULES DESTINES A L'ENSEIGNEMENT EN LECON DE CONDUITE ET LORS DES EXAMENS PRATIQUES. SONT PARTICULIEREMENT
VISES LES COMPORTEMENTS A CARACTERE AGRESSIF, VIOLENT, HOMOPHOBE, SEXISTE, RACISTE. CES REGLES ELEMENTAIRES SONT EGALEMENT APPLICABLES AU PERSONNEL
ENSEIGNANT OU ADMINISTRATIF, AUX AUTRES ELEVES OU TOUTE PERSONNE PRESENTE SUR LES LIEUX DE FORMATION, A BORD DES VEHICULES DESTINES A L'ENSEIGNEMENT EN LECON DE
CONDUITE ET LORS DES EXAMENS PRATIQUES. TOUTE TENTATIVE DE PROPAGANDE, QU'ELLE SOIT RELIGIEUSE, POLITIQUE OU SYNDICALE, EST PROSCRITE SUR LES LIEUX DE FORMATION 0U
A BORD DES VEHICULES DESTINES A L'ENSEIGNEMENT EN LECON DE CONDUITE.

ARTICLE 8 : SANCTIONS DISCIPLINAIRES

EXCEPTION FAITE DES MOTIFS ENONCES AU PARAGRAPHE < RESPECT DU MATERIEL ET D'AUTRUI »» DU CONTRAT DE FORMATION, LES SANCTIONS APPLICABLES SONT : L'AVERTISSEMENT
ORAL QUI PRECISE LES MOTIFS DE PLAINTE ET AVERTIT DES SUITES POSSIBLES EN CAS DE MAINTIEN DU COMPORTEMENT ; L'AVERTISSEMENT ECRIT QUI PRECISE LES MOTIFS DE PLAINTE
FAISANT SUITE A L'AVERTISSEMENT ORAL ET RAPPELLE LES SUITES POSSIBLES EN CAS DE MAINTIEN DU COMPORTEMENT ; LA SUSPENSION PROVISDIRE FAISANT SUITE A
U'AVERTISSEMENT ECRIT QUI PRECISE LA DUREE DE LA SUSPENSION, LES CONDITIONS DE RETOUR EN FORMATION ET LES SUITES POSSIBLES EN CAS DE MAINTIEN DU COMPORTEMENT ;
L'EXCLUSION DEFINITIVE FAISANT SUITE A LA SUSPENSION.

LE CAS ECHEANT, L'ETABLISSEMENT SE RESERVE LA POSSIBILITE DE RENDRE COMPTE DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES PRISES A L'ENCONTRE DE L'ELEVE AUX TIERS TELS QUE DEFINIS
DANS LE CONTRAT DE FORMATION. EN CAS DE CONTESTATION DES MESURES PRISES PAR L'ETABLISSEMENT, L'ELEVE PEUT SAISIR LE MEDIATEUR DE LA CONSOMMATION DO
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